


Des possibilités de connexion gratuite à l’internet existant, les participants ne peuvent obtenir de remboursement 
des frais de connexion. 

Article 8. Dépôt du règlement
Les participants au jeu acceptent l’intégralité du présent règlement qui est déposé auprès de Maître Marie-Laure 
Beaudran, huissier de justice à Mirande (32300).

Article 9. Litiges
Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en comptes, les éventuelles contestations 
relatives au jeu doivent être adressées à l’organisateur par lettre recommandée avec avis de réception au plus 
tard quatre-vingt-dix jour après la date limite de participation au jeu. En cas de désaccord persistant sur 
l’application du règlement et à défaut d’accord amiable, tout litige sera de la compétence exclusive du tribunal 
d’Auch.
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